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C/X/12 0603 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 16 novembre 1976 

IJNION INTI:RNATIONALI: POUR LA PROTI:CTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

CON SEll 

Dixierne session ordinaire 

Geneve, 13 au 15 octobre 1976 

COMPTE REimU 

adopte par le Conseil 

1. Le Conseil de l'UPOV (ci-apres denomme "le Conseil") a tenu sa dixieme session 
ordinaire a Geneve, au siege de l'UPOV, les 13 et 14 octobre 1976. La liste des 
participants figure dans l'annexe du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. B. Laclaviere (France), President du Conseil, qui 
souhaite la bienvenue aux participants, en particulier aux observateurs des Etats 
signataires et des autres Etats non membres. 

Admission de nouveaux observateurs a la session 

3. Le President rappelle que le Bresil, la Grece, la Roumanie, le Senegal, la 
Turquie, l'Union sovietique et la Yougoslavie ont ete invites pour la premiere fois 
a envoyer des observateurs a la session du Conseil, a la suite d'une decision prise 
par le Comite consultatif a sa treizieme session (voir le document CC/XIII/6, para
graphe 16). Il souhaite la bienvenue au representant du Senegal et, en regrettant 
que les autres Etats precites n'aient pas pu participer a la session, souligne le 
caractere permanent de l'invitation. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le Conseil adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document C/X/1 (docu
ment C/X/1 Carr. pour la version anglaise) apres avoir decide d'examiner le point 11 
a la suite du point 5. 

Exposes des representants des differents Etats (Etats membres, Etats signataires et 
autres Etats interesses) sur la situation actuelle, les problemes qui se posent et 
les progres realises dans les domaines legislatif, administratif et technique 

5. Les renseignements suivants sont communiques au Conseil : 

i) le representant de la Republique federale d'Allemagne indique que, depuis 
le 31 decembre 1974, la possibilite de delivrer des titres de protection est etendue 
a 26 especes botaniques supplementaires, 137 genres et especes au total pouvant ainsi 
beneficier de la protection dans son pays. Il en est resulte une augmentation du nombre 
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des demandes, qui est passe d'environ 450 pour l'annee precedente a 700. Environ 
un tiers de ces demandes ont ete deposees par des etrangers. Cornrne l'indique la 
liste figurant dans le Bulletin d'information de l'UPOV No 4, son pays propose 
d'entreprendre les examens relatifs a 33 especes botaniques pour le compte d'au
tres Etats membres. La Republique federale d'Allemagne a deja conclu avec la 
France plusieurs accords bilateraux bases sur l'Accord type de l'UPOV pour la 
cooperation internationale en matiere d'exarnen des varietes (ci-apres denornrne 
"l'Accord type de l'UPOV"). La conclusion d'accords semblables avec le 
Royaume-Uni, les Pays-Bas et le Danernark est une preparation. Une ordonnance 
modifiant le regime des taxes doit etre publiee incessarnrnent. En general, les 
taxes seront plus elevees qu'actuellement, mais ne couvriront que la moitie envi
ron du coat de la procedure de delivrance du titre de protection. En vertu d'une 
loi en date du 24 mars 1976, la Republique federale d'Allemagne a depose, le 
23 juillet 1976, un instrument de ratification de l'Acte additionnel de 1972 ala 
Convention UPOV aupres des autorites fran~aises. 

ii) Le representant du Danemark indique que l'annee derniere, son pays a 
etendu la liste des especes pouvant benefiCier de la protection et que cette liste 
comprend maintenant 115 categories de plantes. Il en est resulte une augmentation 
du nombre des demandes de protection. Le Danemark s'attend aussi a devoir augmen
ter les taxes dues par l'obtenteur. 

iii) Le representant de la France indique que 21 especes supplementaires bene
ficient de la protection dans son pays depuis le mois d'aoat dernier. Il s'agit 
en majorite d'especes ornementales ou fruitieres. Des accords bilateraux fondes 
sur l'Accord type de l'UPOV ont ete signes avec la Republique federale d'Allemagne 
et des accords semblables devraient etre conclus prochainement avec le Royaurne-Uni 
et les Pays-Bas. Il est a prevoir que les taxes d'examen devront suivre l'augmen
tation des coats. A l'heure actuelle, la possibilite de proteger les genes est a 
l'etude en France. 

iv) Le representant des Pays-Bas indique que la ratification de l'Acte addi
tionnel de 1972 a la Convention UPOV a ete approuvee par le parlement de son pays. 
On peut done s'attendre a ce que l'instrurnent de ratification soit depose au cours 
des prochaines semaines. En 1975, 456 demandes de protection concernant 125 espe
ces ont ete deposees aux Pays-Bas. Parmi ces demandes, 40% concernaient des plan
tes de grande culture, 25% des especes maraicheres, 33% des plantes ornementales 
et 2% des plantes fruitieres ou des arbres. Deux cents demandes ont ete retirees 
ou rejetees. Une moyenne etablie sur plusieurs annees, montre que 40% des deman
des sont habituellement retirees ou rejetees. Les Pays-Bas ont propose d'entre
prendre les exarnens relatifs a environ 30 especes pour le compte d'autres Etats 
membres. En ce qui concerne la partie des depenses effectivement couverte par 
les taxes, les Pays-Bas essaient d'atteindre un taux d'environ SO%. En ce moment, 
une reorganisation des services techniques est en cours. Elle a pour but de 
regrouper tous les services s'occupant de la protection des obtentions vegetales 
et de problemes similaires au sein d'un seul institut qui serait organise a peu 
pres comme l'Office federal des varietes (Bundessortenamt) de la Republique federale 
d'Allemagne. Repondant a une question, le representant des Pays-Bas explique que 
le pourcentage eleve de retrait de demandes est du a l'habitude des obtenteurs de 
varietes de plantes de grande culture de deposer sirnultanement une demande d'ins
cription de la variete sur la liste nationale et une demande de protection. Si 
la procedure d'inscription sur la liste nationale fait apparaitre que la valeur 
agronomique de la variete n'est pas suffisante, l'obtenteur retire aussi sa demande 
de protection. En outre, la vive concurrence qui regne aux Pays-Bas incite quel
ques obtenteurs a deposer des demandes de protection a un stade ou leurs varietes 
ne sont pas encore suffisarnrnent homogenes. 

v) Le representant du Royaurne-Uni observe que par le passe son pays se sou
ciait principalement d' augmenter le nombre de pro'jets relatifs aux plantes orne
mentales, alors qu'actuellement on s'attache davantage a accroitre le nombre de 
plantes de grande culture et de plantes maraicheres beneficiant de la protection. 
Le Royaurne-Uni a conclu avec les Pays-Bas des accords bilateraux bases sur l'Accord 
type de l'UPOV. Des accords semblables avec la France et la Republique federale 
d'Allemagne sont en preparation. Ils permettront d'augmenter le nombre d'especes 
beneficiant de la protection au Royaurne-Uni. On considere dans ce pays que le 
retrait des demandes est principalement da au manque de caracteres distinctifs et 
d'homogeneite des varietes, en particulier chez les cereales. Le Royaume-Uni 
envisage lui aussi de relever les taxes d'exarnen. Actuellement, 60% environ des 
frais sont couverts apres un delai de 10 ans. 
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vi) Le repr~sentant de la SuAde rappelle que son pays n'a adh~r~ ! la 

Convention qu'en 1971 et que, de-ce-fait, le systeme de protection des obtentions 
v~g~tales ne fonctionne int~gralement que depuis quelques ann~es. Le nombre des 
demandes re9ues est de 307 et 124 titres de protection ont ~t~ d~livr~s, dent une 
centaine sent toujours en vigueur. La Suede a admis 78 genres et especes au b~n~
fice de la protection, dent trois especes ornementales seulement du fait qu'elle 
ne dispose encore que de moyens d'examen limit~s. La Suede espere cependant que 
la conclusion d'accords bilat~raux permettra d'augmenter le nombre d'especes pro
t~g~es. Actuellement, elle a d~j! conclu un accord bilat~ral avec la France et 
espere conclure des accords semblables avec d'autres Etats membres. Six autres 
especes ornementales pourraient b~n~ficier de la protection si la Suede pouvait 
compter sur les r~sultats d'examen d'autres Etats membres. En ce qui concerne 
les taxes, la Suede a adopt~ un systAme diff~rent de ceux des autres Etats mem
bres du fait que toute administration doit couvrir entierement ses d~penses avec 
les taxes per~ues aupres des b~n~ficiaires de ses services. C'est pourquoi les 
taxes sent tres ~lev~es mais, d'un autre cot~, il en r~sulte une tres faible pro
portion de retraits ou de rejets. 

vii) Le repr~sentant de la Belgique annonce que l'on peut s'attendre que la 
Belgique d~pose un instrument de ratification de la Convention UPOV dans un tres 
proche avenir. En ce qui concerne les contributions, la Belgique a l'intention 
de choisir la classe III pr~vue par la .Convention UPOV (une unit~) . Elle pense 
agir en temps voulu pour devenir membre de l'Union avant la fin de l'ann~e en 
cours eta d~j! pr~vu dans son budget le paiement de sa contribution pour 1977. 
La liste des especes b~n~ficiant de la protection sera la suivante : bl~ (Triticum 
aestivum L. et Triticum durum L.), orge (Hordeum vulgare L.), ray-grass (Lolium 
multiflorum Lam., L. perenne L. et hybrides), pois (Pisum sativum L.) et haricot 
(Phaseolus vulgaris L. et Phaseolus coccineus L.). La loi du 20 mai 1975 contient 
des dispositions tres proches de celles des lois des autres Etats membres de 
l'UPOV. Le projet de loi pr~voyait aussi la possibilit~ d'~tendre, dans certains 
cas, la protection au produit final. Cette extension n'a cependant pas ~t~ approu
v~e par le parlement de son pays. Les demandes de protection devront etre adres
s~es au "Service de la protection des obtentions v~g~tales". Celui-ci publiera 
un bulletin bimensuel qui fournira des renseignements sur la protection des obten
tions v~g~tales et une liste des titres de protection d~livr~s. Les formulaires 
de demande de protection et les formulaires de demande de d~nomination vari~tale 
seront ~tablis sur la base des formulaires types de l'UPOV. 

viii) Le Secr~taire g~n~ral signale qu'il a re9u un t~l~gramme de l'Italie indi
quant que le d~pot de l'instrument de ratification de l'Italie peut etre attendu 
pour le proche avenir. 

ix) Le repr~sentant de la Suisse d~clare que la publication de l'ordonnance 
d'application de la Loi sur la protection des obtentions v~g~tales demandera 
encore deux ou trois mois. On peut done s'attendre ! ce que la Suisse devienne 
membre ! part entiere de l'UPOV en mars 1977. Le repr~sentant de la Suisse informe 
le Conseil qu'une d~l~gation de son pays a visit~ les services de la R~publique 
f~d~rale d'Allemagne, du Danemark et du Royaume-Uni. Les r~sultats de cette 
visite ont facilit~ la mise sur pied du service administratif et la planification 
de l'examen dans son pays. Vingt-cinq projets relatifs aux formulaires n~cessai
res ont ~t~ ~tablis et sent actuellement! l'~tude. 

x) Le repr~sentant de l'Afrigue du Sud souligne que son pays est depuis 
longtemps favorable aux mesures visant ! produire des semences et du mat~riel de 
multiplication de grande qualit~ en vue de tirer le meilleur parti de ses ressour
ces limit~es en terres agricoles et en production v~g~tale. C'est avec ces pr~oc
cupations pr~sentes ! l'esprit que le parlement de son pays a adopt~, au cours de 
sa session de 1976, une nouvelle loi sur la protection des obtentions v~g~tales et 
une loi sur l'am~lioration des plantes qui remplacent des lois ant~rieures. 
L'Afrique du Sud s'est toujours vivement int~ressee aux organisations internatio
nales qui favorisent la mise en circulation et l'utilisation de mat~riel de repro
duction ou de multiplication de grande qualit~ et qui facilitent la diffusion 
internationale de ce mat~riel. C'est la raison pour laquelle elle est membre de 
l'Association internationale d'essais de semences (ISTA), et partie ! la Convention 
internationale pour la protection des plantes, et qu'elle coopere ~troitem~nt avec 
l'OCDE (sytemes pour les semences) et la CEE (directives sur les semences). Il est 
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done tout a fait naturel que l'Afrique du Sud s'interesse aussi aux travaux de 
l'UPOV, et elle a maintenant officiellement presente sa demande d'adhesion a la 
Convention UPOV. Quant a la nouvelle Loi sur la protection des obtentions vege
tales, elle assure des recours legaux permettant a l'obtenteur de defendre effi
cacement ses droits; la Division de centrale des plantes et des semences, dont 
le representant de l'Afrique du Sud est le directeur, a ete chargee d'administrer 
la Loi sur la protection des obtentions vegetales; du fait que son pays dispose 
depuis 1966 d'une legislation sur la protection des obtentions vegetales, son 
service a deja le personnel et les champs d'essais necessaires a l'examen des 
nouvelles varietes; les renseignements relatifs a la protection des obtentions 
vegetales seront d'abord publies au journal officiel (Government Gazette), publi
cation a laquelle peuvent s'abonner tous les Etats membres, mais il est aussi 
envisage de publier un bulletin particulier; enfin, la plupart des genres et 
especes importants pour l'Afrique du Sud - au nombre d'environ 60 - beneficieront 
de la protection. L'Afrique du Sud s'interesse ala conclusion d'accords bila
teraux bases sur l'Accord type de l'UPOV. Le representant de l'Afrique du Sud 
peut donner l'assurance que son pays, si sa demande d'adhesion a la Convention de 
l'UPOV est acceptee, cooperera tres etroitement avec les Etats de l'Union. 

xi) Le representant de l'Autriche indique que, comme il l'a deja souligne 
lors de sessions precedentes, les obtenteurs et l'administration de son pays sont 
favorables a l'adoption d'une legislation sur la protection des obtentions vege
tales; mais les lois autrichiennes doivent etre adaptees a la Convention UPOV. 
Durant l'annee en cours, un projet de loi sur la protection des obtentions vege
tales a ete redige et presente. Il faut maintenant examiner si ce projet est 
compatible avec la constitution nationale et s'il repartit convenablement les 
competences. D'apres ce projet, c'est le Ministere de l'agriculture et des forets 
qui serait competent en matiere de protection des obtentions vegetales, mais cer
tains ont estime que cette competence devrait plutot etre attribuee a l'Office 
des brevets et a ses autorites de tutelle. Une fois ces questions resolues, un 
projet definitif devra etre elabore. Avec la nouvelle loi sur la protection des 
obtentions vegetales il faudra aussi elaborer une nouvelle loi sur le commerce 
des semences car, dans la loi sur le commerce des semences actuellement en vigueur, 
la protection des obtentions v!getales et l'enregistrement ~es varietes sont etroi
tement lies. A l'avenir, ces deux domaines devront etre regis par deux lois diffe
rentes. 

xii) Le representant du Canada explique que, sur le plan historique, le Depar
tement federal de l'agriculture a mis au point des varietes destinees a etre uti
lisees au Canada et que ces varietes dominent le marche. Ces dernieres annees, 
cependant, des varietes d'origine privee ou etrangere ont aussi ete introduites 
sur le marche. Actuellement, le Canada n'a pas de legislation sur la protection 
des obtentions vegetales mais, dans les milieux de l'industrie des semences et 
de l'horticulture, de meme qu'au Departement de l'agriculture, on estime d'une 
fa~on generale qu'une telle loi pourrait servir au mieux les interets de l'agri
culture canadienne. 

xiii) Le representant de l'Espagne fait savoir que, depuis la derniere session 
du Conseil, les reglements d'application de la loi adoptee par son pays en 1975 
ont ete elabores et qu'ils sont actuellement a l'etude. Si aucun probleme ne se 
pose, on peut s'attendre ace qu'ils soient approuves par le gouvernement d'ici 
deux ou trois mois. En leur etat actuel, ils prevoient la possibilite de proteger 
les varietes de ble, d'orge, d'avoine, de riz, de pomme de terre, de rose et 
d'oeillet. De l'avis personnel du representant de l'Espagne, son pays pourrait 
presenter une demande d'adhesion a la Convention UPOV avant la prochaine session 
du Conseil. 

xiv) Les representants des Etats-Unis d'Amerique rappellent que, dans leur 
pays, la protection des obtentions vegetales est ~egie par deux lois : la loi sur 
les brevets pour les plantes multipliees par voie vegetative et la loi sur la pro
tection des obtentions vegetales pour les plantes reproduites par voie sexuee. 
Au cours des 46 annees d'existence de la loi sur les brevets de plantes, environ 
4.000 brevets de plantes ont ete delivres, et 2.000 environ sont toujours en 
vigueur. En moyenne, environ 150 demandes sont deposees chaque annee, dont 80% 
aboutissent a la delivrance d'un brevet. Autrefois, la protection etait princi
palement accordee aux varietes de rose et aux varietes fruitieres, mais actuel
lement, les demandes relatives aux plantes d'appartement representent une grqnde 
partie du total. A la date du ler aout 1976, 660 demandes au total ont ete depo
sees au titre de la loi sur la protection des obtentions vegetales, dont 61% con
cernent des plantes de grande culture, 30% des plantes maraicheres et 9% 
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ni les moyens necessaires aux examens en culture a grande echelle pour les 
especes qui ne font pas habituellement l'objet d'essais pour la liste des varie
tes autorisees. Pour ces especes, la Nouvelle-Zelande sera contrainte de renon
cer ace systerne pour un systeme d'octroi de la protection fonde sur l'utilisa
tion d'un ordinateur, analogue a celui des Etats-Unis d'Arnerique par exemple. 
Les resultats de la recherche sur ordinateur seront completes par des essais en 
culture limites. Ces essais pourraient ne pas se faire necessairement sur des 
terrains appartenant a des organismes publics ou places sous leur tutelle. La 
Nouvelle-Zelande desire egalement examiner la possibilite d'obtenir des resultats 
d'exarnen d'autres pays, dans le cadre d'accords tels que celui qui a ete conclu 
avec le Royaume-Uni pour le rosier. La Nouvelle-Zelande preconise l'adoption 
d'une methode plus souple faisant appel a la fois au systeme d'examen actuellement 
utilise dans les Etats membres de l'UPOV eta celui des Etats-Unis d'Arnerique. 

xix) Le representant du Luxembourg declare que son pays s'interesse serieusement 
a la protection des obtentions vegetales mais que jusqu'a present les problemes 
techniques poses par l'introduction d'un tel systeme au Luxembourg se sont reveles 
trop ardus. Des tentatives ont ete faites pour etablir une Convention Benelux sur 
la protection des obtentions vegetales, mais elles ont echoue. D'autres proposi
tions en relation avec la CEE n'ont pas non plus apporte de solution jusqu'a pre
sent. Une solution rationnelle consisterait done a regler les problemes techni
ques au moyen d'accords bilateraux fo~es sur l'Accord type de l'UPOV. Cette pos
sibilite doit cependant etre examinee plus avant, eu egard a ses incidences tech
niques et financieres. Les services competents du Luxembourg sont veritablement 
interesses par une adhesion a la Convention UPOV et feront tout leur possible pour 
qu'elle intervienne dans les meilleurs delais. 

xx) Le representant de la Pologne rappelle que l'annee derniere, son pays a 
presente au Bureau de l'Union la partie d'un avant-projet de loi sur les semences 
qui concerne la protection des obtentions vegetales. Il remercie les experts des 
Etats mernbres de l'UPOV et le Bureau de l'Union de toutes les observations qu'ils 
ont faites. Depuis lors, un nouveau projet a ete redige et il espere que celui-ci 
sera entierement conforme aux dispositions de la Convention. Le texte du decret 
d'application est actuellement en preparation. Un nouveau projet de ces textes 
pourrait etre presente au Bureau de l'Union dans deux ou trois mois. 

xxi) Le representant du Senegal declare que c'est la premiere fois que son 
pays participe en tant qu'observateur a une session du Conseil. Au Senegal, 
l'amelioration des plantes est assuree par des instituts de recherches agronomi
ques. Il est confirme au representant du Senegal que des experts de son pays 
seront les bienvenus s'ils veulent rendre visite aux services des Etats membres 
de l'UPOV et qu'ils y recevront tous les renseignements dont ils auront besoin. 

Avancement des travaux du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision 
de la Convention 

6. M. H. Skov, President du Comite d'experts pour l'interpretation et la revi
sion de la Convention, se refere au document C/X/8 et rend compte de l'avancement 
des travaux de ce Comite. Il explique en particulier les paragraphes 4 a 19 du 
document C/X/8, qui exposent les differents resultats atteints dans l'etude des 
questions relatives a l'interpretation et la revision de la Convention ainsi 
qu'une declaration relative a l'article 7 (annexe du document C/X/8). 

7. Le Conseil prend note, en l'approuvant, de la declaration relative a l'arti
cle 7 faite par le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la 
Convention, telle qu'elle figure dans l'annexe du document C/X/8. 

8. Les representants des Etats-Unis d'Arnerique• et du Japon proposent que le 
Comite d'experts etudie plus avant la possibilite de modifier l'article 13, en 
particulier son paragraphe (2). 

9. Le Conseil decide a l'unanimite de repousser a 1978 la prochaine conference 
diplomatique qui, en vertu de l'article 27, devrait norrnalement se tenir en 1977. 
Apres que le Secretaire general a donne un aper~u du calendrier envisage pour la 
preparation de cette conference, le Conseil convient que celle-ci aura lieu entre 
septembre et decembre 1978. Il note que les depenses envisagees pour la confe
rence diplomatique atteindront anviron 50.000 francs suisses, montant qui devra 
etre prevu au budget de 1978. Le Conseil note egalement et decide que la prochaine 
session du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention 
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des fleurs; 60 proviennent de stations d'experimentation et 49 d'obtenteurs etran
gers. Les premiers certificats ont ete delivres en 1973. Sur les 84 certificats 
delivres l'annee derniere, 50% concernent des plantes de grande culture, 34% des 
plantes maraicheres et 16% des fleurs. Aux Etats-Unis d'Amerique, l'obtenteur 
peut preciser que sa variete ne peut etre commercialisee que sous forme de semences 
certifiees, ce qui protege son droit plus efficacement car l'Etat peut le faire 
respecter et l'obtenteur lui-meme se trouve dispense de le faire. Cette possibi
lite a ete choisie pour environ 74% des varietes de plantes de grande culture. 
En ce qui concerne la repartition des demandes sur le territoire des Etats-Unis 
d'Amerique, on peut noter qu'elles proviennent de 27 Etats differents. Actuel
lement, pour comparer les descriptions des differentes varietes, on utilise les 
descriptions d'environ 8.000 varietes appartenant A une trentaine d'especes et 
mises en memoire dans un ordinateur. La promulgation d'un reglement complemen
taire prevoyant l'obligation de deposer un echantillon de semences avec la 
demande est actuellement A l'etude. Des limites de reciprocite en vertu de la 
loi sur la protection des obtentions vegetales ont ete fixees avec la Republique 
federale d'Allemagne, les Pays-Bas, l'Afrique du Sud et le Royaume-Uni. 

xv) Le representant de la Hongrie indique que, depuis le ler janvier 1970, 
la loi de son pays sur les brevets prevoit deux sortes de brevet, A savoir un 
brevet industriel et un brevet pour les varietes vegetales ou les races animales. 
Les difficultes rencontrees au debut soL~ maintenant surmontees, et l'on ne pre
voit plus maintenant aucune autre modification de la legislation. Trente-cinq 
brevets de varietes vegetales ont ete delivres, dont 50% A des obtenteurs etran
gers d'Etats membres de l'UPOV. L'adhesion de la Hongrie Ala Convention UPOV 
fait toujours l'objet d'une etude minutieuse. Aucune demande de brevet n'a 
encore ete re9ue pour des races animales. 

xvi) Le representant de l'Irlande declare que son pays n'a pas de loi sur la 
protection des obtentions vegetales mais qu'il envisage serieusement d'adopter 
un systeme de protection conforme A la Convention UPOV et d'adherer A cette der
niere. Cependant, des difficultes financieres ont retarde l'avancement de ce 
projet. Un avant-projet de loi a ete redige, des consultations ont eu lieu avec 
le commerce et les obtenteurs et l'inventaire des moyens et des ressources dont 
on dispose pour faire fonctionner un systeme de protection a ete fait. 

xvii) Le representant du Japon indique que le Ministere de l'agriculture a 
decide au mois de mai d'elaborer une legislation sur la protection des obtentions 
vegetales. Cependant, le projet doit encore suivre toute la filiere administra
tive avant de pouvoir etre soumis au parlement. Decrivant en detail la legisla
tion prevue, le representant du Japon souligne qu'il est prevu d'admettre des 
categories d'especes determinees au benefice de la protection, A savoir les 
fruits, les fleurs, les plantes maraicheres et les champignons. Cette liste sera 
ensuite progressivement etendue. En ce qui concerne l'examen, celui-ci portera 
sur cinq elements : caracteres distinctifs, homogeneite, stabilite, nouveaute et 
denomination. Il sera fonde sur la verification des documents fournis par l'ob
tenteur. Dans certains cas, une etude pourra etre effectuee sur place ou des 
essais en culture pourront etre entrepris. Pour certaines especes, la protection 
pourra couvrir l'utilisation de la plante ou de parties de la plante. On etudie 
actuellement si la production de grandes quantites de semences ou de jeunes plants 
A des fins autres que la vente doit entrer dans le champ de la protection. Toute 
observation sur la legislation envisagee par le Japan et decrite par son represen
tant sera favorablement accueillie. 

xviii) Le representant de la Nouvelle-Zelande explique que dans son pays trois 
especes beneficient de la protection jusqu'A present : le rosier (Rosa) depuis 
le ler mai 1975, l'orge (Hordeum vulgare L.) depuis le 3 octobre 1975 et le 
ray-grass anglais fourrager (Lolium perenne L.) depuis le 28 mai 1976. Il est 
prevu de proposer au Gouvernement d'admettre d'autres especes au benefice de la 
protection, en particulier le ray-grass d'Italie A partir du 31 janvier 1977, le 
lotier pedoncule (Lotus pedunculatus) A partir du 30 septembre 1977, la pomme de 
terre, le pais (fourrager et potager) et la luzerne A partir du ler juin 1977. 
L'extension aux especes suivantes est egalement A l'etude : ble (dur et tendre), 
fleole, dactyle, graminees ornementales et graminees A gazon, fraisier et especes 
du genre Brassica (chou, navet, colza et rutabaga). L'examen en culture est 
pratique pour les trois especes protegees et le sera aussi pour les cinq qui 
doivent etre protegees en 1977. Ces essais sont effectues sous la supervision 
du Ministere, en n1eme temps que ceux necessaires pour l'inscription des varietes 
sur la liste des varietes autorisees, les essais complementaires necessaires pour 
l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite ~tant 
effectues par le personnel du Ministere. La meme procedure sera suivie pour d'autres 
especes dans les cas ou la Nouvelle-Zelande dispose dejA d'examens en culture .rela
tifs a la liste des varietes. Le pays ne possede cependant ni les installations 
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se tiendra du 7 au 10 mars 1977 et que des observateurs des Etats non membres 
et d'organisations internationales interesses y seront invites. Les Etats non 
membres interesses de meme que les organisations professionnelles internationales 
auront en outre la possibilite de presenter des observations supplementaires sur 
les propositions issues de cette session. Ces dernieres seront etudiees par le 
Comite d'experts lors d'une session ulterieure, qui se tiendra du 20 au 23 sep
tembre 1977. Une derniere possibilite de faire des declarations sera fournie 
en janvier 1978. 

Rapport du President sur les travaux des treizieme et quatorzieme sessions du 
Comite consultatif 

10. Le President indique que lors de sa treizieme session le Comite consultatif 
a procede a un echange de vues sur les travaux du Comite d'experts pour l'inter
pretation et la revision de la Convention UPOV, a approuve le programme de la 
visite d'une delegation des Etats-Unis d'Amerique dans plusieurs Etats membres 
de l'UPOV, a decide d'inviter les Etats mentionnes au paragraphe 3 ci-dessus a 
envoyer des observateurs aux sessions du Conseil et a pris en outre des decisions 
sur la possibilite d'inviter d'autres Etats aux sessions d'autres organes de · 
l'UPOV. Il a egalement etudie la presentation du budget de l'UPOV pour 1977 et 
la diffusion des publications de l'UPOV. 

11. Le Conseil a tenu sa deuxieme session extraordinaire a l'occasion de la trei
zieme session du Comite consultatif, le 11 mars 1976, et il a approuve des amen
dements au Reglement concernant les modalites de la cooperation technique et 
administrative de l'UPOV et de l'OMPI et au Reglement administratif de l'UPOV. 

12. A sa quatorzieme session, le Comite consultatif a examine le projet de pro
gramme et de budget en vue de reduire certaines depenses eta etudie l'eventualite 
d'une adhesion de l'Afrique du Sud a la Convention UPOV, au sujet de laquelle des 
informations ecrites ne sont parvenues au Bureau de l'Union que ce matin. Le 
Comite consultatif a estime que le Conseil devrait tenir une troisieme session 
extraordinaire le 16 novembre 1976 afin d'examiner la demande d'adhesion de 
l'Afrique du Sud a la Convention UPOV. 

13. Le Conseil prend note de cette decision et l'approuve. La session extraor
dinaire du Conseil s'ouvrira le 16 novembre a 9 heures. 

Rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 1975 

14. Le Secretaire general presente le document C/X/2, qui fait notamment le bilan 
des travaux entrepris par les differents organes de l'UPOV. Le Conseil prend note 
de ce rapport sans formuler aucune objection. 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion 8t la situation financiere de l'Union 
en 1975 et presentation du rapport du Controle federal des finances relatif a 
l'exercice 1975 

15. Le Secretaire general presente le document C/X/3 contenant les resultats de 
l'exercice 1975 et des renseignements sur les finances de cet exercice, ainsi que 
la lettre du Departement politique federal et le rapport du Contr6le federal des 
finances concernant la verification des comptes de l'exercice 1975. 

16. Le rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere 
de l'Union en 1975 et le rapport du Contr6le federal des finances sont approuves a 
l'unanimite tels qu'ils figurent dans le document C/X/3. 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Comite d'experts pour la cooperation 
internationale en matiere d'examen 

17. M. J.I.C. Butler, President du Comite d'experts pour la cooperation inter
nationale en matiere d'examen, se refere aux documents C/X/5 et C/X/7, qui contien
nent, respectivement, un rapport sur l'etat d'avancement des travaux de ce Comite 
et un compte rendu succinct des accords de cooperation conclus en matiere d'examen 
ainsi que des statistiques sur l'echange de rapports d'examen. 



C/X/ 12 
page 8 

18. Le Conseil etudie la possibilite de recommander qu'un certain montant soit 
fixe comme taxe pour deux annees d'examen des varietes de ble. Il recommande 
finalement, a la majorite de cinq des six Etats membres, de percevoir pour deux 
annees d'examen une taxe totale d'au mains 1.350 francs suisses pour les varietes 
de cereales et d'especes comparables. De l'avis du representant de la Republique 
federale d'Allemagne, la betterave fourragere ou sucriere, le mais et la pomme de 
terre sont des exemples d'especes "comparables". 

19. Le Conseil estime que le Formulaire type de l'UPOV de demande de protection 
d'une obtention vegetale et le Formulaire type de l'UPOV de demande de denomina
tion varietale devront etre reetudies par le Comite d'experts pour la cooperation 
internationale en matiere d'examen. Afin de ne pas retarder leur mise au point 
definitive, le Conseil decide de deleguer le pouvoir de les adopter au Comite 
d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen. 

20. Le Conseil prend note des travaux effectues par le Comite et des activites 
qu'il envisage de poursuivre tels qu'ils sont decrits dans le document C/X/5. 
Il approuve la decision prise par le Comite a sa quatrieme session de proceder 
par etapes pour mettre en place un systeme multilateral de cooperation en · 
matiere de protection des obtentions vegetales et de commencer par tirer des 
enseignements de la cooperation que v>mt instaurer les accords bilateraux con
clus entre les autorites de certains Etats membres. Le Conseil convient, en 
outre, qu'il n'est pas necessaire, ni possible en raison de la situation budge
taire de l'UPOV, de tenir en 1977 une session a laquelle seraient invites des 
observateurs d'Etats non membres et des organisations internationales s'occupant 
de l'amelioration des plantes et du commerce des semences. 

Etat d'avancement des travaux du Comite directeur technique 

21. M. D. Boringer, President du Comite directeur technique, se refere au docu
ment C/X/9 et rend compte de l'etat d'avancement des travaux de ce Comite. Il 
explique, en particulier, les modeles de questionnaire technique et de rapport 
sur l'examen technique qui figurent dans les annexes II et III dudit document. 
Il informe le Conseil que le Comite directeur technique a deja adopte les prin
cipes directeurs relatifs a l'examen des 23 especes suivantes : mais (TG/2/1), 
ble (TG/3/1), ray-grass (TG/4/l), trefle violet (TG/II/4), luzerne (TG/II/5), 
pois potager (TG/7/1), feve (TG/III/2), haricot d'Espagne (TG/III/4), euphorbe 
(TG/V/2), rosier (TG/11/l), haricot (TG/12/1), laitue (TG/13/l), pommier 
(TG/14/1), poirier (TG/15/1), riz (TG/16/1), saint-paulia (TG/17/1), pommier 
elatior (TG/18/1), fraisier (TG/22/3) I pomme de terre (TG/23/2), poinsettia 
(TG/24/2), oeillet (TG/25/3), freesia (TG/27/3) et tomate (TG/44/3). 

22. En outre, le Comite directeur technique devrait adopter d'autres principes 
directeurs d'examen a sa session de novembre 1976. Plusieurs autres projets 
sont prets a etre soumis aux organisations professionnelles pour observations 
et d'autres encore sont en preparation dans les differents groupes de travail 
techniques. M. Boringer ajoute que le Comite directeur technique a commence 
l'etude des methodes de rassemblement et d'interpretation des donnees, etude 
qui est evoquee a l'annexe I du document C/X/9. La tache du Comite directeur 
technique est de coordonner les travaux des groupes de travail techniques~ 
d'adopter les projets de principes directeurs d'examen e~abores par ceux-ci, 
d'exa~iner les questions de caractere general et de parvenir a un accord a 
leur sujet et aussi de veiller a ce que lors de la redaction des principes 
directeurs d'examen par les groupes de travail techniques il soit tenu compte 
du fait que l'examen doit rester dans des limites raisonnables. C'est pourquoi 
la tache du Comite directeur technique ne sera pas terminee tant que des examens 
seront entrepris pour des varietes nouvelles et que les Etats membres etendront 
la liste des especes beneficiant de la protection. 

23. Apres avoir pris note du rapport du President du Comite directeur technique 
et des renseignements fournis dans le document C/X/9, le Conseil adopte defini
tivement, dans son principe, le Modele de questionnaire technique presente dans 
l'annexe II du document C/X/9 et le Modele de rapport d'examen technique pre
sente dans l'annexe III dudit document. Le Conseil convient egalement que les 
groupes de travail techniques pourront inviter des organisations scientifiques 
a presenter des observations sur certains projets de principes directeurs, 
sous reserve qu'elles aient deja accompli un travail de normalisation dans le 
meme domaine. 
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24. Au cours de son debat sur les travaux du Comite directeur technique l'on est 
amene a se demander si des varietes multilignes (c'est-a-dire composees d'un 
melange de plusieurs lignees tres voisines mais non identiques qui different sur 
un ou plusieurs aspects comme par exemple la resistance a des races differentes 
d'une maladie) peuvent etre considerees comme une seule variete. on remarque que 
le cas des varietes multiclones de certaines essences forestieres pose un probleme 
similaire. Cette question doit etre etudiee plus avant par le Comite directeur 
technique. 

Programme de travail et budget de l'UPOV pour 1977 

25. Programme de travail. Le Secretaire general presente le document C/X/4 et 
souligne que le programme de travail de l'UPOV pour 1977 est caracterise par 
l'importance des taches assignees au Comite d'experts pour l'interpretation et 
la revision de la Convention. Le President attire l'attention sur la tenue even
tuelle d'une session extraordinaire du Conseil, en particulier s'il est saisi 
d'une demande d'adhesion a la Convention. Ala suite de ces remarques, le Conseil 
adopte le programme de travail pour 1977 tel qu'il figure dans le document C/X/4, 
sous reserve des modifications qui decoulent des reductions apportees a certains 
pastes du budget et indiquees plus loin. 

26. Budget. Le Secretaire general fait observer que le Comite consultatif a tres 
soigneusement veille a reduire les depenses de l'UPOV- et egalement les depenses 
des services nationaux, en particulier les frais de deplacement lies aux sessions 
de l'UPOV. Il rappelle qu'il a propose au Conseil de reduire l'ensemble du budget 
de 20.000 francs suisses (soit 2%) en raison du ralentissement de l'inflation en 
Suisse. 

27. Le Comite consultatif a, de son cote, decide de recommander au Conseil d'ope
rer les reductions suivantes : 

i) reduire le montant prevu oour les voyages officiels de 4.000 francs suisses 
(soit 2.000 pour le paste UV.04 et 2.000 pour le paste UV.l2'); 

ii) reduire le montant affecte aux conferences de 10.000 francs suisses repar
tis comme suit : aucune interpretation ne serait assuree a la session du Comite 
d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen (economie : 
6.000 francs suisses sur le paste UV.OS); le Comite consultatif tiendrait deux 
reunions d'une duree totale de trois jours au lieu de quatre (economie : 3.000 
francs suisses sur le paste UV.02), et sa quinzieme session aurait lieu la meme 
semaine que la cinquieme session du Comite d'experts pour l'interpretation et la 
sessions de la Convention (economie de frais de deplacement pour les delegues); 
le credit prevu pour une session d'un Groupe de travail technique a Geneve pour
rait etre supprime (economie : 1.000 francs suisses sur le paste UV.04). De 
plus, on pourrait prevoir de tenir en dehors de Geneve jusqu'a six sessions au 
total, au lieu de sept, pour les groupes de travail technique (economie de frais 
de deplacement pour les delegues et pour le Bureau de l'Union); 

iii) le montant prevu pour les impressions serait reduit de 4.000 francs suisses 
(paste UV.09); cette economie serait realisee en imprimant sans modification les 
versions allemande et fran~aise de la Brochure d'informations generales de l'UPOV, 
les corrections etant indiquees sur une feuille volante. 

28. Le Conseil enterine ces propositions du Comite consultatif et decide de 
repartir comme suit les economies mentionnees au paragraphe 26 ci-dessus : le 
montant prevu au paste "traitements et depenses communes de personnel" (UV.l3) 
est reduit de 13.000 francs suisses et celui du poste "depenses communes" (UV.lS) 
de 7.000 francs suisses. 

29. Se referant au document C/X/4 Add., dans lequel le solde du fonds de reserve 
au 31 decembre 1976 est evalue a 21.000 francs suisses en fonction des renseigne
ments dont le Bureau de l'Union disposait au mois d'aout 1976, la delegation du 
Danemark demande si le fond de reserve ne pourrait pas etre utilise pour reduire 
les contributions des Etats membres. Le Secretaire general ayant souliqne que 
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les chiffres donnes dans le document C/X/4 Add. ne sont que des estimations et 
qu'il serait risque de laisser l'UPOV sans fonds de reserve, le Conseil decide 
de ne pas suivre la proposition de la delegation du Danemark. 

30. Les modifications susmentionnees ramenent le montant total des depenses 
inscrites au budget a 926.000 francs suisses, somme qui sera couverte par les 
contributions des Etats membres a concurrence de 895.000 francs suisses et pour 
le solde (31.000 francs suisses) par des recettes diverses. L'unite de contri
bution s'elevera done a 44.750 francs suisses, etant entendu que, dans l'eventua
lite ou un ou plusieurs Etats deviendraient membres de l'Union avant le 31 decem
bre 1976 et seraient de ce fait tenus de payer des contributions pour 1977, la 
valeur de l'unite de contribut~on pour 1977 sera calculee a nouveau en fonction 
du nouveau nombre total d'unites et s'en trouvera reduite. 

31. Le budget de l'UPOV pour 1977 est adopte a l'unanimite. 

Calendrier des reunions de 1977 

32. Eu egard a la decision mentionnee au paragraphe 27. ii), il est decide que 
la quinzieme session du Comite consultat'lf se tiendra le 11 mars 1977 et la cin
quieme session du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la 
Convention du 7 au 10 mars 1977. En outre, les dates de la septieme session du 
Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen et celles 
de la dixieme session du Comite directeur technique seront fixees par ces organes 
lors de leurs prochaines sessions, du fait que les dates proposees par le Bureau 
de l'Union ne conviennent pas a plusieurs delegations. La delegation de l'Espagne 
confirme que son pays invite le Groupe de travail technique sur les plantes frui
tieres a tenir sa session en Espagne. 

Admission d'observateurs aux sessions du Conseil et d'autres organes 

33. Ni les delegations ni le Bureau de l'Union n'ont de proposition a faire pour 
inviter d'autres Etats a se faire representer comme observateurs aux prochaines 
sessions du Conseil. L'attention des delegations "observateurs" assistant a la 
presente session est attiree sur le fait que la cinquieme session du Comite 
d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention se tiendra du 
7 au 10 mars 1977 en presence de delegations "observateurs" d'Etats non membres 
et de certaines organisations internationales non gouvernementales. 

34. Le present compte rendu a ete adopte 
a l'unanimite par le Conseil a sa seance 
du 16 novembre 1976. 

[L'annexe suit] 
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I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DANEMARK/D~NEMARK 

061 '~· 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Statens Planteavlskontor, Kongevejen 83, 
2800 Lyngby 

Mr. F. ESPENHAIN, Vid. ass., Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

Mr. E.H. JENSEN, Eksp. skr., Statens Planteavlskontor, Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

Mr. F. RASMUSSEN, Director, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, President du Conseil de l'UPOV, Secretaire general du Comite 
de la protection des obtentions vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. R. SAUGER, Ingenieur general du Genie Rural, des Eaux et des Forets, conseil 
general du G.R.E.F., 30 rue Las Cases, 75007 Paris 

M. J.J.N. VERISSI, Adjoint du Secretaire general du Comite de la protection des 
obtentions vegetales, 11 rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

Mr. w. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Raad voor het 
Kwekersrecht, Nudestraat 11, Postbus 104, 6140 Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Lawyer, Ministerie van Landbouw en Vissery, Bezuidenhoutseweg 73, 
The Hague 

Mr. w. VAN SOEST, Directeur Akkerbouw en Tuinbouw, Ministry of Agriculture, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. H. ESBO, Chairman, National Plant Variety Board, 17173 Solna 

Mr. 0. SVENSSON, Head of Office, National Plant Variety Board, 17173 Solna 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. H.A.S. DOUGHTY, Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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II. SIGNATORY STATES/ETATS SIGNATAIRES/UNTERZEICHNERSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en Chef- Directeur, Ministere de l'Agriculture, 36 rue de 
Stassart, 1050 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal - Chef de Service, Administration de l'Agriculture 
et de l'Horticulture, 36 rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Mr. W. GFELLER, Jurist, Abteilung flir Landwirtschaft, Bliro flir Sortenschutz, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. GUY, Station federale de recherches agronomiques de Changins, 1260 Nyon 

III. OTHER INTERESTED STATES/AUTRES ETAT~ INTERESSES/ANDERE INTERESSIERTE STAATEN 

AUSTRIA/AUTRICHE/0STERREICH 

Dr. R. MEINX, Director, Bundesanstalt flir Pflanzenbau und Samenprlifung, Alliierten
strasse 1, 1201 Wien 

CANADA/KANADA 

Mr. C.H. JEFFERSON, Director, Plant Products Division, Canada Agriculture, 
Ottawa, KlA OC5 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Dr. G. PALOS, Legal Advisor to the National Office of Inventions, Budapest 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. T. HAHESY, Assistant Agricultural Officer, Department of Agriculture and Fisheries, 
Agriculture House, Dublin 2 

Mr. D. HICKEY, Assistant Principal, Department of Agriculture and Fisheries, Agriculture 
House, Dublin 2 

JAPAN/JAPON 

Mr. H. MOMOZAKI, Counsellor, Ministry of Agriculture, and Forestry, 1-2-1 Kasumigaseki, 
Chiyoda-Ku, Tokyo 

Mr. H. TAKEUCHI, Director, Classification Division, Japanese Patent Office, 
4-3 Kasumigaseki, 3-Chome, Chiyodaku, Tokyo 

Mr. T. YOSHIKUNI, Counsellor, Permanent Delegation of Japan to the International 
Organizations at Geneva, 10 Ave. de Bude, Geneva 

LUXEMBOURG/LUXENBURG 

M. J. FRISCH, Ingenieur, Chef de service, Administration des Services Technique de 
l'Agriculture, 16, route d'Esch, Luxembourg 
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NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELAtJDE/NEUSEELAND 

Mr. c. PALMER, Scientific Attache, New Zealand High Commission, Haymarket, 
London SWlY 4TQ 

POLAND/POLOGNE/POLEN 

Mr. W. KUZMICZ, Rechtsanwalt, A.H.U. "Rolimpex", Al. Jerozolimskie 44, 
00-024 Warszawa 

Oo16 

Mr. J. VIRION, Ingenieur licencie, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, 
Warszawa 

SENEGAL 

Dr. A. NDIAYE, Directeur scientifique de la Delegation Generale a la Recherche 
scientifique et technique, B.P. 3218, Dakar 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

Mr. J.F. VANWYK, Director, Division of Plant and Seed Control, Private Bag X 179 
Pretoria 

Mr. J.U. RIETMANN, Attache Agricole, South African Embassy, 59 Quai d'Orsay, 
75007 Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Mr. R. LOPEZ DE HARO, Subdirector Tecnico de Laboratories Y, Registros de Variedades, 
Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Camino Nuevo No. 2, 

(Ciudad Universitaria), Madrid 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.F. ROLLIN, Commissioner, Plant Variety Protection Office, u.s. Department of 
Agriculture, AMS-Grain, Washington, D.C. 20250 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Patent and Trademark Office, Washington, D.C. 20231 

IV. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

M. B. LACLAVIERE, President 
Mr. H. SKOV, Vice-President 

V. OFFICE OF UPOV /BUREAU DE L' UPOV /BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 
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